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Le Conseil Municipal de la Commune de SAINT-CYR-SUR-MER 

réuni, en raison du contexte sanitaire, à l’Espace Provence, 

conformément à l’information préalable de Monsieur le Préfet du Var, 

sur la convocation et sous la présidence de Monsieur le Maire.  

 
 

 

OBJET : 

 

 

 

 

 

 

 

CHAMBRE FUNERAIRE 

 

TRANSFERT DES BIENS 

AU BUDGET ANNEXE 

Etaient présents : Monsieur Philippe BARTHELEMY, Maire 

Adjoints : Mesdames GOHARD, GUIROU, SAMAT, VANPEE 

Messieurs CORDEIL, FERRARA, HERBAUT, JOANNON, LUCIANO. 

 

Conseillers Municipaux : Mesdames AIELLO Béatrice, CIDALE 

Amandine, ETCHANCHU Helen, GIACALONE Sabine, GROC 

Cynthia, MANOUKIAN Astrid, MONTLAUR Ambre, NEVIERE-

MAESTRONI Mireille, ORSINI Christine, ROCHE-SANNA Corinne, 

Messieurs BAIXE Bruno, GUEGUEN Yannick, HOCQUET Dominique, 

LEPACHELET Jacques, OLIVIER Dominique, PEYRARD Christian, 

ROCHE Jean-Paul, STOPPOLANI Gilles, VALENTIN Jean-Michel. 

 

Etaient représentés :  

Conseillers Municipaux : Mesdames Anne-Laure BEAUDOIN 

(procuration à Monsieur Louis FERRARA), Laura GENEVOIS 

(procuration à Monsieur Dominique OLIVIER), Messieurs Yvan 

MAUBE (procuration à Monsieur Gilles STOPPOLANI), Yohann 

PAMELLE (procuration à Monsieur Pascal CORDEIL),  

 

<<<>>> 

 

Le Conseil Municipal nomme Monsieur Yannick GUEGUEN, Secrétaire 

de séance. 
  

 

Rapporteur : Monsieur Pierre LUCIANO 
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DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

Vu la consultation de la Commission des Finances, lors de sa séance du 14 mars 2022 relative au 

projet de création d’un budget annexe - Chambre funéraire-, 

Vu la délibération n° 2022.03.01 de la présente séance du Conseil Municipal portant sur la 

création du budget annexe - Chambre funéraire -,  

Il convient d’incorporer les équipements relatifs à la chambre funéraire, inscrits au patrimoine de 

la Ville, ainsi que leur financement dans le patrimoine du nouveau budget annexe. 

Il est précisé que le Comptable effectuera ce transfert par opérations d’ordre non budgétaires. 

Par conséquent, Monsieur le Maire propose de transférer les biens listés ci-dessous ainsi que leur 

financement au budget annexe - Chambre funéraire- 

 

     TTC   HT  

 Compte 21318  
 CHAMBRE FUNERAIRE 

BATIMENT  
           276 694,80 €     230 579,00 €  

 Compte   2154  
 EQUIPEMENTS 

FRIGORIFIQUES  
                3 192,00 €         2 660,00 €  

 

TABLEAU D'AFFECTATION DE L'ACTIF 

 

AFFECTANT  
LIBELLE DEBIT CREDIT MONTANT 

Affectation des biens 181 21318    233 239,00  

    

AFFECTATAIRE  
LIBELLE DEBIT CREDIT MONTANT 

Affectation des biens 21318 181    233 239,00  

    

 

Le Conseil Municipal, à l’UNANIMITE,  

 

Adopte l’exposé qui précède, 

 

Approuve le transfert des biens listés ci-dessus ainsi que leur financement au budget annexe - 

Chambre funéraire- 

 
Ainsi fait et délibéré 

Les Jour, Mois et An susdits 

   Pour extrait conforme 

  Le Maire 

Signature électronique 

        Philippe BARTHELEMY 
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